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Identification de la société ou du commerçant

	N° RCI :
	

	Nom : 
	

	Adresse :


	

	Téléphone : 
	

	Fax : 
	

	Adresse Email :  
	

	Site Internet :  
	


Identification du représentant pour les sociétés

Personne dûment habilitée à signer la convention de partenariat

	Nom : 
	

	Poste occupé : 
	

	Tél. direct :  
	

	Adresse Email :  
	


Objet de la convention

Détail des avantages et/ou réductions offertes, tels qu’ils figureront à la convention de partenariat
	


Extrait des conditions générales de la future convention

La convention sera passée avec La JEUNE CHAMBRE ECONOMIQUE DE MONACO, association déclarée située au 1 Avenue des Castelans à MONACO représentée par son président en exercice
Objet

La convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le Partenaire, accepte d’accorder des avantages et réductions aux Membres de la JCEM pour l’année à venir. 

Durée

La présente convention produira ses effets à compter de sa signature par les Parties, pour expirer au plus tard à la fin de l’année civile en cours.

A l’expiration du terme, la convention sera reconduite tacitement par tout comportement impliquant une telle volonté des parties.

Résiliation 

Les parties peuvent à tout moment rompre la présente convention sans préavis, à condition d’en avertir l’autre partie et de supprimer, dans un délai raisonnable de ses affichages et autres vecteurs de communication toutes références relatives à ce partenariat.

Toute modification de la convention devra faire l’objet d’un accord écrit entre les parties. 

Obligations de la JCEM

La JCEM garantit au Partenaire, une diffusion du logotype du Partenaire dans les supports visuels, papiers ou informatiques relatifs aux référencements des partenaires du Programme « Réseau JCI Partner».

Protection de l’image de la JCEM

Le partenaire pourra utiliser dans ses propres vecteurs de communication et d’information la mention « Membre du Réseau JCI Partner» et le logotype « Réseau JCI Partner».

Présentation de carte 

Les Cartes JCEM doivent être présentées au passage en caisse en ce qui concerne les boutiques et au moment de la commande dans le cas des bars et restaurants.

Le Partenaire s’engage à contrôler l’identité du porteur et la validité annuelle de la carte avant d’accorder au porteur les avantages prévus.

Remises 

Sauf spécification contraire du Partenaire, les remises offertes par le partenaire ne sont pas cumulables et doivent être entendues hors soldes, hors promotions et hors toutes autres cartes de fidélité. 

	Retour du présent formulaire par 

Courrier, Fax ou Email à

Jeune Chambre Economique de Monaco

1, avenue des Castelans
MC 98000 Monaco

Tel: +377 92 05 20 19
Fax: +377 92 05 31 29

jcemonaco@jcemonaco.mc

	Pour toute question contacter le responsable du programme JCI PARTNER

Tony GUILLEMOT
Vice Président Intérieur

de la Jeune Chambre Economique de Monaco

Tél. Fixe : (+377) 97 77 77 53
Tél. Portable: 06 20 53 63 62

E-mail : tguillemot@jcemonaco.mc
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